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PROCEDURE DE RENOUVELLEMENT DES PASS PROPRIETAIRES 
 

 
 

1. CONNECTEZ-VOUS AU SITE 
 
https://shop.skipass-avoriaz.com/fr/register/new?program=42eacf9a85f90d28d413856033294476&selected=1  
 
 
2. CONNECTEZ-VOUS A VOTRE COMPTE CLIENT 
 
Vous avez déjà un compte client si :  
- Vous avez commandé un forfait saison Hiver 2025/26 
- ou vous avez effectué une commande depuis le 13/06/2025 
- ou vous êtes adhérent au programme de fidélité My Club Portes du Soleil. 
Pour vous enregistrer en tant que propriétaire, cliquez sur je me connecte 
 
Si vous n’avez pas de compte client, créez-le un en renseignant la rubrique « Inscription » 
Une fois le compte créé, revenez à l’étape 1 « Je me connecte au site »  
 

 
 
 
3. ENREGISTREZ VOUS EN TANT QUE PROPRIETAIRE 
 
Cochez la case correspondante puis cliquez sur le bouton « Finaliser mon inscription » 
 

  

https://shop.skipass-avoriaz.com/fr/register/new?program=42eacf9a85f90d28d413856033294476&selected=1
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Une rubrique « mes avantages propriétaires » apparaît dans votre compte client pour pouvoir enregistrer votre propriété 
 

 
 
 
4. RECHERCHEZ VOTRE PROPRIETE 
 

Saisissez au moins 3 lettres du nom de votre résidence, de votre chalet ou de votre commerce. Vous accédez à une liste de choix. 
Choisissez le bien correspondant à l’attestation de propriété remise par votre syndic ou à votre titre de propriété. 
 

 Attention à ne pas confondre le n° de lot avec le n° d’appartement (qui correspond à l’adresse de votre propriété) 
 Si vous ne trouvez pas votre bien, merci de nous contacter au 04.50.74.02.15. 
 

 
 
 ATTENTION POUR LES ATTESTATIONS DELIVREES PAR LE SYNDIC DE COPROPRIETE DES HAUTS-FORTS  
 

Le format d’identification de votre propriété sur votre 
attestation de propriétaire ne correspond pas au format 
transmis pour la configuration du programme. 
 

Pour retrouver le n° de lot de votre propriété, il faut 
rapprocher le chiffre associé « N° » avec les derniers chiffres 
du lot dans le menu déroulant. Attention à ne pas les 
confondre avec le n° d’appartement 
 

Par exemple : 

Dans l’attestation ci-contre l’appartement N°20APP 

correspond à la propriété THUYAS -N°16-lot LT0000020 

dans le menu déroulant (et non au N°20-lot LT0000075) 
 

  
 

Vous pouvez aussi avoir plusieurs n° de propriétés sur votre attestation de propriétaire. Seules les propriétés associées au suffixe 
« APP » (comme appartement) ou « STU » (comme studio) donnent droit à des Pass Propriétaire.  

N°47 DEB 
N°20 APP 
N°96 DEB 
N°123 STU 

 



SERMA – MB - 26/01/2026    3 

 

5. TELECHARGEZ VOTRE JUSTIFICATIF DE PROPRIETE 
 
Cliquez sur le bouton « parcourir » pour accéder à vos documents et sélectionner votre attestation de propriété transmise par votre 
syndic par email ou votre titre de propriété. 
 

 
 

 Attendez le téléchargement complet de votre justificatif : le nom de votre justificatif apparaît alors dans un carré vert, 
comme dans l’exemple ci-dessous. 
 
Puis cliquez sur « valider » 
 

 
 
 
6. VOTRE PROPRIETE EST ENREGISTREE 
 
Votre propriété apparaît dans la rubrique « mes avantages propriétaires » de votre compte client. 

 

 Si vous avez plusieurs propriétés à enregistrer, cliquez sur « nouvel enregistrement et reprenez à l’étape 4 « Je 
recherche mon bien immobilier ». 
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7. ATTENDEZ LA VALIDATION DE VOTRE PROPRIETE (cette validation peut prendre plusieurs jours) 
 
 Lorsque votre propriété est validée, vous recevez un email de confirmation qui vous expliquera comment commander le 
nombre de Pass Propriétaires auxquels vous avez droit, selon la typologie de votre bien. Cette commande s’effectue avec un code 
promotionnel enregistré dans la rubrique « mes codes promotion » de votre compte client et selon la procédure ci-après. 
 
 Si votre propriété n’est pas validée, vous en serez également avisé par email. 2 motifs de refus sont possibles :  

- Vous avez sélectionné une propriété qui ne correspond pas à votre justificatif de propriété 
- Ou votre justificatif de propriété n’est pas valide/ 

Il vous faudra alors réenregistrer votre propriété en reprenant à partir de l’étape 1. 
 
 
 
8. COMMANDEZ VOS PASS PROPRIETAIRES 
 
 
 
 La commande de Pass Propriétaire se fait exclusivement par rechargement. 
Vous pouvez réutiliser vos cartes actuelles (visuel ci-contre) ou en acheter de nouvelles au tarif de 3,00€ 
à l’accueil de la SERMA en haut du téléphérique des Prodains, au coin du bâtiment administratif. 
 
 
 
 
- Connectez-vous à votre compte client sur le site www.skipass-avoriaz.com  

 
> En cliquant sur l’icône en haut à droitee de la page d’accueil du site 
 
> puis en utilisant votre email d’identification (si vous l’avez oublié, celui-ci vous est rappelé dans l’email de confirmation de 
votre enregistrement en tant que propriétaire) 
 
> et en saisissant votre mot de passe (vous pourrez le réinitialiser sur la page de connexion si vous l’avez oublié) 
 
 
 
 

 
 

  

http://www.skipass-avoriaz.com/
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- Cliquez sur la rubrique « mes codes promotion » puis cliquez sur le bouton « utiliser » en face de votre code promotion 
 

 
 
 
 
- Accédez à la page de commande du Pass Propriétaire. 

 
Sélectionnez le nombre de Pass Propriétaire souhaité en cliquant sur le pictogramme en forme de crayon à côté de la 
catégorie « PERSONNES » puis en cliquant sur le bouton « + » jusqu’à obtenir le nombre de pass souhaité 
 
 Attention : le prix unitaire du Pass Propriétaire est affiché à 648€ et sera ramené à 0€ à l’étape suivante 
 
Cliquez sur le bouton « Continuer ma commande » 
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- Votre code promotionnel s’applique automatiquement 
Cliquer sur « Valider le panier » pour passer à l’étape suivante 

 

 

 
 
- Vérifiez vos données de contact, modifiez-les si nécessaire et cliquez sur « continuer » 
 

 
 
  



SERMA – MB - 26/01/2026    7 

 

- Saisissez le n° de carte mains-libres situé au verso de votre Passs Propriétaire puis cliquez sur le bouton « Continuer »  
 

 
 
 
 
- Validez votre commande en cochant la case et en cliquant sur le bouton « valider » 
 

 
 
 
- Votre commande est validée 
 

 
  

P 9 8 1 10 0 8 - 3 M K - S F P 
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- Vous recevez votre récépissé dans votre boîte email avec le détail de votre commande et votre Pass Propriétaire est 
automatiquement rechargé et prêt à être utilisé. 

 

 
 
 
 
9. PROFITEZ DE VOTRE PASS PROPRIETAIRE 
 
Le Pass Propriétaire est valable pour une durée de 3 ans jusqu’à la fin de l’Hiver 2027/28 et vous permet de bénéficier de : 

- 2 allers-retours par jour au téléphérique des Prodains en Hiver 
- 2 allers-retours par jour au téléphérique des Prodains ou à la télécabine de Super-Morzine en Eté 

 
 ATTENTION : le Pass Propriétaire est réservé à un usage « piéton » uniquement. Il ne vous donne en aucun cas accès au 
domaine skiable ou au bike park. Tout utilisation en dehors de ce contexte donnera lieu au paiement d’un forfait. 
 
 
 
 
 
 

En cas de perte de votre Pass Proriétaire, vous pouvez en commander de nouveaux dans la limite du nombre de Pass auxquels 
vous avez droit. Au-delà de cette limite, la demande de remplacement d’un Pass Propriétaire perdu se fera via notre formulaire de 
requête en ligne https://avoriaz.requete-online.com/node/59#no-back et le Pass sera facturé 20€. 
 

 

https://avoriaz.requete-online.com/node/59#no-back

